
Le commerce équitable  

Aujourd’hui on peut trouver les produits du commerce 

équitable dans presque chaque magazin de grande distribution. 

Le commerce équitable est consideré comme un partenariat 

commercial fondé sur le dialogue, la transparence et le respect. 

Il offre les meilleures conditions commerciales en garantissant 

les droits des producteurs tout particulièrement au Sud de la 

planète. Les organisations de commerce équitable assurent un paiement immédiat à leurs partenaires et 

parfois aident leurs producteurs avec le financement d'un crédit avant la récolte ou avant la production. 

Le prix minimum garanti qui doit couvrir les coûts de production et inclure les investissement 

structurels: création de l’école, des centres de santé.  L’objectif du movement du commerce équitable 

est d’aider les pays émergents dans leur développement 

A l’origine les boutiques du commerce équitable touchaient à l’artisanat et au textile. Puis la gamme 

des produits s’est diversifiée.  

Aujourd’hui outre les textiles et l’artisanat de nombreux autres produits font l’objet du commerce 

équitable: le thé, les fruits, le sucre, le cacao, le riz, les épices. Le café est devenu le produit équitable le 

plus vendu. 

Il est évident que ces produits du commerce équitable sont plus chers que d’autres produits. C’est lié 

aux volumes faibles, aux taxes à l’importation. Le prix juste couvre les coûts de production et prend en 

compte le principe d’un salarié égal pour un travail égal.  

Au début le commerce équitable était disponible dans les 

petits espaces, celui des boutiques associatives, dans les 

boutiques en ligne et dans le magazins bio. Le public touché est 

donc restreint. L'obligation d'aller dans ces boutiques pour 

n'acheter qu'un ou deux produits rebutait même les plus 

fidèles consommateurs. Le seul moyen d'accroître la clientèle 

et le chiffre d'affaires du commerce équitable était de proposer 

les produits dans les supermarchés et hypermarchés de la 

grande distribution. Il fallait trouver un moyen de distribuer les 

produits en rassurant le consommateur sur leur origine et leur caractère équitable.  

Une solution est trouvée en 1988 avec la création du premier label du commerce équitable, Max 

Havelaar. Le principe de la certification indépendante permet à des produits d'être vendus en dehors 

des boutiques du monde, touchant par conséquent un public beaucoup plus vaste. Et à partir de l’annee 

2002 on a lancé la vente des produits équitables dans les magazins de grande distribution, tells que 

Monoprix, Leclerc, Super U.  


